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Prix y deux centimes , foit 3 fols.

LES IMPOSTEURS
CONFONDUS ,

Où Ton a joint & analyfé une de leur
produ&ion civique & poétique ,

Suivie de quelques confidétations fur les
circonjlances pajfées & actuelles *

Par le Citoyen Bonfils .

Qui cherche trouve.St . Luc , Chap. XI y verf. 10.
Il y a quelques jours qu’un de mes amis me dit , enparticulier , je dois t’avertir que tu es fortement foup-çonné d’être du nombre de ceux qui travaillent auxbrochures qui paroiflent journellement , & Il appuiafon aflertion du nom des perfonnes avec lefquelles onm ’afibcioit ep Comité fecret. J ’avoue que jamais fur -prife ne fut pîtas grande que celle que j

’
éprouvai dansce moment -, je lui dis , un foupçon quelconque doitavoir un fondement ; or ici aucun motif n’a pu le fairenaître , puifqu ’il eft de toute évidence que je n ’ai au¬cune relation avec les perfonnes nommées ; je n ’ai defociété habituelle que celle du Club de l’

Egalité , je *ne fors ordinairement de chez moi que pour me rendreau Comité Légiflatif , & je n ’açhète ni ne lis , que parhafard , les brochures du jour , St n’en rédige ni n ’encompofe aucune. Cependant , ajouta - t - il , ona obfervé que tu ne vas plus depuis quelque tems auflîfréquemment au Club de l’
Egalité , . . . j

'
y vais très-fouvent, fur les deuxheures, St d’habitude tous les foirs,
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mais , à la vérité , plus tard depuis que je fuis Secré¬

taire du Comité , parce qu
’autant que cela eft pof-

fible . , je termine le r.égiftre de la féance après quelle

eft levée. — Mon ami , dont le cœur eft trop

franc , trop honnête pour ne pas croire à la franchife

St à l ’honnêteté , St fur - tout à celle d ’un homme qui

lui eft connu depuis qu
’il exifte , me dit ' , qu

’il étoit

pleinement convaincu de ce que je lui difois , St que ,

fans - doute , ceux qui m’avoient fi légèrement frappé

de fouppon ne tarderoient pas à revenir de leur erreur ,

dès qu
’ils feroient mieux inftruits. Je lui obfervai que

la calomnie faifoit dans peu de tems bien du ràvage ,

St que , par cette raifon , il feroitpeut -être convenable

que je diflipalîe ce foupçon par un avis imprimé 5 il

ajouta qu
’il croyoit fuffifant de préfenter mes raifons

pour le diftiper entièrement , & je ne perfiftai point .

Peu de jours après j
’apprends , non fans éprouver

une nouvelle furprife, que, malgré ma négation appuyée

fur des faits inconteftables , les foupçons loin de s’être

diflipés avoient au contraire tellement pris racine qu
’on

eut l’inconcevable impudence de répondre à mon ami

que malgré tout ce qu
’il difoit St tout ce qu’il pourroit

dire , il ne feroit point changer d ’opinion à mon égard.

Il fut donc décidé que j
’étois d ’un Comité fecret , que

ce Comité fecret étoit compofé fpécialement de quatre

perfonnes } favoir , des citoyens Etienne Pejïre ( chez

qui fe tenoit le Comité ) , J . Louis Branchu , Gros

Baurdillaty St moi , j’ai dit , (pécialement , parce qu’on

y agrégeoit aufiî le citoyen Bérenger.

D ’après cette décifion , j ’ai décidé aufti , malgré

mon extrême répugnance à écrire fur un tel objet , St

à entendre criailler mon nom dans tous les quartiers ,

que je repouflerai d ’incorrigiblescalomniateurs comme

ils méritent de l’être , St j
’ai un certain prefientiment

qiii femble m’annoncer que ces Meilleurs auroient ,

pour ! leur propre intérêt , beaucoup mieux fait Me

nféviter cette peine. J entre en matière .
’
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Voici ma rcponfe fur le Comité fecret *
Je déclare à la face de tous mes Concitoyens , que

depuis pallé dix ans je n’ai eu de liaifon ni de relation
avec le citoyen Etienne Pejîre ; je dois ajouter qu

’avant
cette époque , demeurant dans fon quartier , nous nous
fréquentions quelquefois , & que cette fciflion n ’a eu
à ma connoiflance d’autre motif que l ’inconvénient des '
localités , enfuite pour , félon mon habitude , ne pasdire un mot qui ne foit conforme à la plus exa&e vérité^
je dois ajouter encore qu

’ il peut y avoir près d ’un an
& demi que je reçus un niellage de fa part , relative¬
ment à une affaire particulière } dès -lors je ne l ’ai point
vu ni n ’ai (butenu avec lui aucune ëfpède de relation*Ces détails , quoiqu’en apparence très^peu importais ,font néanmoins nécelfaires dans les cîrconftances où
je me trouve. Le genre de calomnie qui me pour&HD
me rappelle naturellement la fable du Lièvre qui Craint
que fes oreilles ne paflent pour des cornes.

. Le Grillon repartit 5
Cornes cela ! Vous me prenez pour cruche : . .

Ce font oreilles que Dieu fit» .
' '

On les fera palfer pour cornes , ^Dit l ’animal craintif, St cornes de Licornes.
Je déclare à la face de tous mes Concitoyens que jene connois ni de figure , ni par aucune correfpondance -

ni entremife quelconque le citoyen J . L . Branchu ,
qu

’au moment que j
’écris , à l'exception dune ’Teule

de fes brochures , que fortuitement j
’entendis , il y a

quelques jours , lire au Club de i ’Egâlité , je n ’en aidès- lors ni lu ni entendu lire aucune.
Je déclare à la face de tous mes Concitoyens , queje ne connoiilois , pas même de figure , le citoyenGros Bourdiilat avant fon éledion au Comité Législatif,que dès - lors je n ’ai eu avec lui aucun entretîeti 'quel¬conque furies brochures qu ’il a publiées , ni ne lui ai

jamais dit un feul mot qui eût trait aux autres brôchuresV
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A l’égard du citoyen Bérenger , je dois dire que , fur-
tout depuis la ceflation du Journal de Genève , il vient
chez moi rarement , & que jufqu

’à préfent quand il y
èft ' venu , il n’a jamais été queflion de brochures.

Je déclare encore , de la manière la plus forte 3
,
1
qu

’à

part mes Obfervations fur la nêceffité de drejfer les

formules médicinales en langue françaife , imprimées
à la requifition du Club de l’Egalité ( * ) , que je n ’

^i

( * ) Dans la féance du 25 Septembre de cette année , j’y fis
lefturc du manufcrit.

Cette féance étoit fi nombreufe que la falle n’en pouvoit
contenir tous les membres . La difculfion ouverte, après l ’adop¬
tion d ’un amendement très -bien vu , on demanda î’imprefiion
de ces obfervations ; j ’alléguai des motifs pour qu ’elle n’eût
pas lieu ; mais l’objet mis en délibération l ’impreffion fut una -
nimément arrêtée. Je me hâtai défaire imprimer cette bro¬
chure , cela fait , je la fis porter au Club où on en délivra
un exemplaire à chacun des membres qui s’y trouvoient.

Quelques jours après on en fit palier à ma requifition
( car on n’y penfoit déjà plus ) un certain nombre au Club
central , 8c le relie de l ’impreffion , beaucoup plus conlidé -
rable que ce qui avoit été dillribué , fut mis fous clef. Voyant
qu’on ne remplilfoit point le vœu du Club qui s’étoit fi
fortement prononcé , je dis au citoyen Albaret , tréforier à
cette époque , que le Club n’avoit demandé 8c payé l ’im-
prelfion de cette brochure que dans Je but de la rendre publi¬
que , 8t obfervez qu’à cette époque fur-tout , les fonds du
Club étoient de nature à ne pas méprifer la petite relTource
de la vente . Il me répondit qu’incelfamment il la mettroit en
circulation , 8c comme il ne s’emprefibit pas de l’y mettre ,
je lui en parlai encore à diverfes reprifes , 8c toujours la même
réponfe ; mais malgré les oui récidivés , la brochure eft reliée
paifiblement dans fa cache . Il n’en ctoit plus quellion , lorf-
qu’étant au Club de l ’Egalité , alfis près du feu , il y a environ
un mois , 8c converfant fur l’infouciance des Citoyens pour
la chofe publique , je me rappelai celle du Citoyen Tréforier ,
qui s’étoit chargé de faire répandre cette brochure , obfer-
vant de nouveau qu ’ayant été faite St imprimée dans un but
d’utilité publique , elle auroit du être rendue publique ;
alors le citoyen Garnier-Mufard qui jufqu ’à 'ce moment ,
occupé à quelque chofe près de la fenêtre , n’avoit point pris
part à la converfation , entendant parler de cette brochure ,“ ■ iO "< ■ Zi . t) iOVb V p :U-

iuvfjî -'âniJcrn r. > - consq jnenr : -p .jobrraa
VU J )U _ ;u, ) âtî93 >'■; . , ygçq « VI . fr- Hü’ “UiV
sb sthne : s «Éoqxa J : oi 'îonsQ ztton « zir .-: . b urdlirr

s89TiSfuP>'.:«
‘ ‘ “Id *'.loi
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*

depuis mon retour à Genève ni avant ni depuis les deux
dernières infurre &ions , ni rédigé ni écrit aucune bro¬
chure quelconque , que je n’ai en fait de politique 8C

nous apprit que depuis plufieurs jours le refte de l’impreffion
étoit entre les mains , mais qu

’il ne l ’avoir pas mis en circu*
lation , parce qu ’il avoit craint que la quantité de brochures
qui paroiffoient journellement ne nuisît à celle - là . On lui ob¬
serva que puifqu’elle étoit imprimée , il étoitconvenabie de ne pas
retarder davantagefa publication , néanmoins -il le promit , 8é
la brochure eft encore jufqu ’à préfent renfermée pailiblement
dans fa Seconde cache !

Si j
’avois l ’efprit du jour. . . quel beau champ j

’auroîs ! . . .
Seroit- ce fans motifs apparens que je pourrois me permettre
de dire : Ces Citoyens n’ignoroient pas quel étoit le vœii di$
Club , Sc cependant ils ne l ’ont point refpedé ; fans -doute
qu ’ils s ’inquiètent très - peu de tout ce qui a trait à la chafe
publique ; enfuite par un raffinement de perfidie , j

’ajouterois ,
qui fait s’ ils ne fe font point tarifés corrompre ! ! . . . :5 i des
hommes affidés par les Apothicaires ne font point la caufe de
ce retard î . . . St puis j

’aurois eu l’aftucieufe précaution de
tenir ces propos devant ceux qui font au fait de ce genre
d’efcrime , en y ajoutant encore quelques réticences bien perfi¬
des , dans le goût , par exemple , de celles du célèbre logicien
BafîJe :

Qui volontiers mettroit fur fon chapeau ,
C ’eft moi qui fuis Guillot , berger de ce troupeau.

Foyefr dans la Fontaine , la Fable du Loup devenu Berger .
F.t bientôt on auroit publié dans les fociétés que ces deux.
Citoyens étoient immanquablement penfionnés par les Apo¬
thicaires . . . Ah ! vous ne lavez pas ce que c’eft que la calomnie ! . .
Et cependant je dois dire que je les reconnois pour de très -
honnêtes gens , très - capables de faire du bien St incapables de
nuire , &. que je fuis pleinement perfuadé que c’eft un puroubli de leur part , que la quantité d’affaires dont ils font
chargés rend bien excufables.

Anciennement en Pologne , dit St . Foix , un calomniateur
étoit condamné à fe mettre à quatre pattes

^ 8t à aboj7er pen¬
dant un quart - d’heure comme un chien . On prétend queCharles V, roi de France , avoit introduit cette punition à fa
Cour , 8t qu ’il y avoit quelquefois des jours où l’on n ’y en-
tendoit qu’aboiement pendant toute la matinée. Voyez Effais
fur Paris , Tom . IV , page 245. Si cette peine exiftoit au
milieu de nous , nous ferions fouvent expofés à entendre de
terribles tintamarres.
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de ^ erfynnalités ni confiance ni eftime pour les écrîrs
anonymes , que j

’ai toujours (igné ceux que j
’ai publiés

Sc* lignerai toujours ceux que je pourrai publier à
Pàvenir1, 1 parce qu ’il ne peut y avoir que des âmes
pufiillanimes où perfides qui fe conduifent ainfi , 6c
qu

’en général on ne fe cache que lorfqu’on a intérêt
dë fe cacher 5 & ' j'e n ’ignore pourtant pas , que ceux
qui,avec raifon , crient & s

’irritent contre les manœu¬
vres obfcures ont âulîi leur Comité fecret.

Je déclare enfin aux Baziîes de toute efpcce qui ,
malgré les informations qu

’ils avoient eues , ont cri-
îiilhellement perfijle à fibutenir que j

’étois du Comité
fecret dont j

’ai parlé plus haut , & auteur des bro¬
chures anonimes ’qùi ont paru ', je déclare , dis- je ,
ç[ue s ’ils ne s’empfëlTetrt à rendre hommage à la vérité ,
cfif ' à me faire connoître la fource empoifonnée dans
laquelîç ils ont bu à fi longs traits , que je ne tarderai pas à
leâ déligner par ‘Heurs noms &. leurs fumoirs & c .
c& hrfrhfc '-tfinfigrtes ; caîdrriniateurs. Trop , long - tems j

’ai
été ’ hadéelé ' par des ennemis invifibles , trop long-
tèms j ’ai été viétime de leurs lâches & perfides . intri¬
gues , en voilà quelques - uns . qui , par - l’imprudence

l ’impatience attachées à la fureur de nuire , ont
enfin laifiés tomber lé* ralifinan . qui les déroboit à mes
regards , ils payeront peur ceux qui me refient à
ebrinoîtfie "ou ilè lés ' juftifi ’cront.

Par quelle fatalité faut - il qu
’un homme paifible ,

dont le cœur efi * toujours - ouvert aux mouvemens
•affeéfueux , à la franchife Si à tous- les fentimens de
jiifiîce & d ’humanité , dont perfonne ne peut fe
plaindre 3 légitimement , qui remplit êt a . [ toujours
rempli fcrupuîeufement tousTes devoirs , qui n ’a cefie

0 de chérir la'Hiberté &. l ’égalité , i qui dans tous les
rems ÔC dans toutes les circonftancës n ’a jamais dévié
dans fes principes politiques } mais qui , à la vérité ,
malgré les plus afireufes & les plus impérieufes cir-
conftances , n’a jamais pu , ni ne pourra jamais les



féparer des principes moraux qui , quoiqu
’on en dife ,

en feront toujours l’unique bafe , dont le menfooge

ne fouilla jamais la bouche , dont les malheur^ & la

conduite irréprochable auroient dû défarmer les par¬

lions haineufes qui ne ceffent , pour ainfi dire , de le

pourfuivre St de le tourmenter depuis fi long- tems.

Par quelle fatalité , dis-je , un tel homme a - t- il pu fi

long- tems être méconnu ? . . . Sans doute qu
’ifolé &

auflï peu répandu que je le fuis , je peux être,plus
facilement attaqué qu

’un autre . . . . Eh ! que dis-je ,
ifolé ! . . . Eft- on feul quand on vit au milieu de fes

Concitoyens ! . . . Quand on fent dans fa confidence

St dans fon cœur qu’on médite leur attachement SC

leur efiime ! . . . Ell -on feul enfin , quand on a pour
foi , la probité , l’innocence St la juftice ? . . .

On croiroit fans -doute , St rien ne feroit plus natu¬

rel , fi je gardois entièrement le filence , qqc les

calomnies auffi abfurdes qu
’atroces , N-dont , je fuis

afiailli , ont été tifiiies par des hommes grofiiers , inca¬

pables de réfléchir férieufement fur un objet , St dont la

rai/on eft , pour ainfi dire , fans celle fubjuguée St

Entraînée par les pallions . . . . Point du tout , Citoyens ,
elles ont été répandues dans le lieu même où le

calomniateur doit pâlir d’effroi ! . . . Dans le lieu même

où l’homme vertueux doit trouver :un afyle sûr contre

tous les genres d ’opprefiion } parmi ceux enfin ., qui
font appelés à ne former aucun jugement qu

’après
le plus févère examen , St qui , plus qu

’aucun autre ,
doivent , en refpe&antl ’innocence St la vertu , donner

les meilleurs exemples. . .
Maintenant , Citoyens , ce n’eft pas le tout de

vous avoir parlé de la calomnie St de fes effets , il faut

vous préfenter une de fes produ &ions littéraires .
Voici comment elle m ’eft tombée entrp les ;mains.
Samedi , 6 Décembre , jour d ’Afièmb !| c politique ,

je me rendis , félon l’ufage , au Clpb jde ibEùggijtc *

après avoir . fait quelques , pbfervations fur l’objet dii-
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Ctité , j

’allai me feoir près du feu à côté du citoyenRoch , ce franc ÔC folide Adminiftrateur̂ un inftant après,de l ’oeil & du doigt , il me montra un papier fixéentre le cadre ÔC la glace du tableau des membresde la Société , lequel eft adapté à la cheminée , enme difant : voilà un papier qui te regarde ; ce papiernon cacheté & négligemment renfermé dans une enve¬loppe étoit adrefTé au citoyen Sorgue. Je dois avantd ’aller plus loin , témoigner ici ma feconnoifiance aucitoyen Roch ; car fans lui peut -être je n’aurai pas leplaifîrde faire connôître cette pièce au public. Commeje faifois quelques enquêtes à ce fujet , on me ditqu ’elle avoit été güfiee fous la porte du Club . Quelbonheur que dans une allée peu claire elle n ’ait pasété foulée aux pieds , fur - tout dans une foirée où tousles affiliés du Club fe rendoient ou devoier. t ferendre ! . * .
Dès que j ’eus cette pièce dans les mains , je voulusla lire , mais elle m’en fut ôtée allez vivement ÔC àdiverfes reprifes. Il eft très- éloigné de ma penfée defaire ici aucun reproche à mes chers Collègues ,ne faifant cette obfervation que parce que la pré-cifion du récit l ’exige . Il eft fi naturel , dans detels cas , detre impatiens de connoître tous lesécrits de ce genre ! mais comme la dîfcuffionfe trouvoit en quelque manière fufpendue par lesparoles Ô>c les mouvemens que produifoit la curio-fité , le citoyen Verrat , Prélident , crut convenable,pour ramener l’ordre néceffaire à la difeuffion , ôtfatisfaire en même tems tous les amateurs , de deman¬der à l’Afiemblée fi elle vouloir entendre la leâurede cette pièce -, l ’objet mis aux voix , tous les brasfurent incontinent levés , le filence fut pleinementrétabli , je la lus , en promis à haute voix l’

impreffion ,8c la voici , Le&eur, de tous points , parfaitement courforme à l'original. *'
Le citoyen Bo . . ils , auteur des ouvrages de Bran-chu * de concert avec un certain Gros-B. Cf cetera.' i ■
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A::
ohCher fils, dit la Patrie ,

Au citoyen Bonf . . .
Tu n ’es pas un bon fils
Quand par trop tu te lies
A un certain Jean-Louis Branchu "
Le valet de pied de Grenu
Il vaudroit beaucoup mieux , fans -doute ,Mal rédiger quoiqu'il en coûte
Mauvais Journal que nul ne lit , -
Que fous un tel nom fans crédit r -
Compofer un méchant écrit yfï ‘x ' 3 11 , ù ,A chaque ligne où Ion médif$ -~ ^T , „ , y euJe me trompe ou I on calomnie

( j f,RUn Citoyen dont la Patrie
A mis les talens à profit.
Tout furibond B . . fils s’écrié
Bar ma béquille *! Auteur impie
Qu ’appelles- tu méchant écrit U J ï
Certain Journal que je publie
Jamais fi bien ne fe vendit.

o ur-
o '

T<V

; r -
lue a- " " ï

■i sni { v
nic ^ t cU’iïûvr
■yM ' ïO - Slis

n \ - ' 4

Dans ma qualité d’ancien Rédaâeur j ’efpère queMoniteur Bazile ne trouvera pas mauvais que je mepermette quelquesobfervations fur fa profopopée .Avantde paffer au fond au ftyle , je dois avertir le Lec¬teur que Moniteur Bazile ou fon Secrétaire a unetrès-belle main ; qu’il me paroît favoir très - bien l’or¬thographe ; qu’il ne manque ni de prudence ni depatience ; cela eft fi vrai , qu ’il a imité , avec leplus grand foin & Je plus grand fuccès , le caractèreRomain , & que pour ne point s ’expofer à être^reconnu , il a même pouffé le fcrupule jufqu’à corriger una qu
’il avoit oublié d’écrire dans la forme Romaine ,comme on peut s’en alfurer par l ’original que j

’ai en^main ; ainû on peut fans exagération dire de Mon- *
fieur Bazile , qu’il entend fon métier , Ôc qu

’il eft bien *
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heureux pour moi que fes chers Collègues ne foyeut pas
de fa force } car , dit La Fontajne , toujourspar quelque
endroitfourbes fe laijfent prèndre.

Venons a&uellement au fond & au ftyle . En tota¬
lité il y a de l ’efprit dans cette pièce , Sc comme
je vois que l’auteur le plait à la culture des lettres ,
& qu’il eft: important qu’il perfectionne fes talens

par le patriotique ufage qu
’il en fait , je lui obfer-

verai i ° . que la fécondé . perfonne du verbe lies , ne
fauroit rimer aveç fermât Patrie . z°. Que la rime de
Grenu avec Brancha eft vicieufe malgré la licence

poétique des noms propres . 3
°. Que( le 7 e . & 8 e. vers

font tellement chevilles , qu’ils annoncent que , par
momens , leur auteur .^ une Minerve ^bien peu fertile
& terriblement rétive. Mais , voici du plus grave }
vous avez fans doute voulu dire , Moniteur Bazile ,
que ce méchant écrit eft rempli de médifance & de
calomnie contre un Citoyen dont voua taifez le nom ,
à cet égard rien de plus évident que votre but , mais
rien de plus obfcur & de plus vague que votre
manière de le faire connoître . De grâce , Don

• Bazile , dites - moi à quel mot ou à quel membre
de phrafe vous rapportez ce vers : A chaque digne ,
ainli que le fuivant &c. Il faut en vérité ou que vous ayez
lîngulièrement compté fur la pénétration dç vos Lec¬

teurs , ou que les principes de votre langue vous
foient bien peu connus , & foit dit , fans , vous faire
de la peine , une bonne partie de votre production me

rappelle les deux vers fuivans : nij
: : 0i t . , gj tous jes p0ëtes font fous ,

' ^ Tous les fous ne font pas Poètes.
•£ ' / ■ r. ,

’ I- f

s n II eft vrai qu
’ici l’épithète der / ou n’eft: pas celle qui

;.; ,r vous convient } mais vous favez ij r
hien vous - même

jrri L. celle que vous méritez , celle que çhacun vous donnera

9 ;0 .& doit vous donner qu’il n ’eft pas befoin de l ’écrire.

,
' Mais fi la critique a dù s ’exercer fur les premiers
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vers de votre pièce , il faut an (Tî vous rendre jufiice ,
M . Bafile , en avouant , que vous vous êtes réèliement
dillingué dans les cinq derniers. Par ma béquille il En
vérité cette exprefflonmorale efl d ’unfuperbe effet } ÔC
cependant pour le bien que je vous veux , je defirerois,
Par ma béquille ! qu

’elle pût en faire encore davantage.
En voilà aiïez & peut-être trop fur de tels objets.

Il me refie maintenant à faire quelques obfervations
fur les circonflances pafsées -Sc fur- les circonflances
actuelles , quoique fur les unes & les autres je m ’étois
bien promis de garder le filence } mais puifque l ’occa-
fion fe préfente il faut le rompre .

Je dirai , fur les circonflances pafiées , qu
’elles me

font frémir toutes les fois que j
’
y penfe , que , fi je

n ’euffe pas été le témoin oculaire du fpeâacle qu’elles
ont produit, 'je traiterois d’exagérés Sc peut - être de
calomniateurs de ma Nation ceux qui m ’en préfente-
roiént le tableau fous fes véritables couleurs } mais
je dirais auffl que jamais circonflances ne furent plus
affligeantes en même tems plus favorables à tous les
Anarchiftes , à tous ces hommes vilsSc dépravés , pour
qui le crime efl un befoin dès qu

’ils peuvent le com¬
mettre impunément , qui ne s

’inquiètent jamais fi une
révolution efl fondée fur la jufiice ou fur la tyrannie ,
mais feulement du mal qu

’ils pourront faire ÔC du pil¬
lage qu

’elle leur produira*, ajoutez-à cette caufe la diferte
du travail , dans les diverfes branches de notre induftrie ,
la misère qui en efl: la fuite dont les terribles effets
n ’en lailfent point redouter d ’autres . Telles font ,
Citoyens, les eau fes qui , de malheurs en malheurs, nous
ont conduits où nous fortunes } mais d ’un autre côté
je dirai aux Ariflocrates ÔC à leurs adhérens : N ’avez-
vous pas à vous reprocher des provocations ? n ’avez -
vous pas imprudemment , malgré l’extrême pénurie
de finances où fe trouvoit la République ôt l ’extrême
befoin qu’elle en avoit , repouffé le premier Projet
des Contributions publiques , & plufielirs d ’entre
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vous n ’annonçoient- i !s pas ouvertement qu

’ils repoufi
feroiem le fécond ? Si vous euftîez réellement chéri
l’indépendance de votre Patrie , n ’auriez-vous pas na¬
turellement fenti qu

’en proie à la misère ôt aux fédî-
tieux qui profitoient fi cruellement du terrorifme qui
régnoit en France , ÔC à cet homme odieux dont leé
manœuvres hypocrites ÔC cruelles avoient pour but
d ’anéantir notre République , il falloit la plus grande
prudence , le plus grand dévouement , la plus franche
réunion pour éloigner de nous les maux incalculables
dont vous avez été ÔC les témoins ôt les viéf imes ! Croyez-
vous que la Nation Genevoife auroit pu fe réfoudre
à foutenir les cataftrophes fanglantes qui ont eu lieu ,
fi elle n’eût pas craint en s ’

y oppofant des fcènes plus
horribles encore que celles qui fe font pafiees & de
perdre fon indépendance? . . Pour ne pas regarder cette
crainte comme chimérique , il ne faut que fe rappeler
le tems où ces fcènes fe pafioient , ôt l ’air de contri¬
tion ÔC de douleur qui caraétérifoit la plupart des
Citoyens . Oui , j

’ofe le dire , le Genevois eft toujours
le même \ mais il a été à la merci des circonfiances
les plus impérieufes ÔC de toutes les pallions .

Dans ces momens de deuil , ne craignons pas de
le dire , puifque les Droits de l ’Homme ne font plus
voilés , & que la vérité peut fe faire entendre avec fruit r
la minorité opprimoit la majorité , & comme du tems
des Néron & des Caligula l ’horreur du crime paftoit
même pour un crime . Maintenant que notre indé¬
pendance eft fauvée , il nous refte à réparer nos
malheurs & notre réputation , par notre réunion ,
notre induftrie & nos vertus % & croyez , Citoyens ,
que je n ’ai parlé des ^circonfiances palTées que pour
rappeler à votre fouvenir.que la même conduite , dans>
l ’état d’ofcillation où nous fommes , pourroit encore
les reproduire . ; îî ôïï£ u s -

’
».

Sur les circonfiancesactuelles , je dirai : que je vois en
général avec la plus grande peine les écrits qui parodient
journellement j je me garderai bien ( d ’autant plus que



je ne les fuis ni n’ai le tems de les fuivre ) de m’expofer
à calomnier des intentions qui peuvent être pures ;
mais je demanderai aux infatigablesEcrivainsqui veulent
réellement le retour de la paix St de la profpérité de
leur Patrie , s ’ils ont examiné avec une attention fcru-
puleufe fi les moyens qu

’ils propofent font les plus pro¬
pres à le produire . Ainfi que vous je penfe , mes chers
Concitoyens , qu

’il faut le plus promptement poffible ré¬
parer des torts St des injuftices , St oublier , s ’il le peut
entièrement , les écarts politiques de ceux dont on a
légitimement à fe plaindre ^ mais pour parvenir à ce but
tant déliré , faut- il prendre le tems où prefque toutes
les pallions font en jeu , ou du moins prêtes à l ’être ?
Le médecin prudent n’enlève pas d ’ordinaire , fur-le-
champ , la fièvre à fon malade , parce qu

’il en connoît
trop le danger ; il fe contente quelquefois de tempé¬
rer fa véhémence fans troubler fes opérations , St ne
la ménage ainfi que pour mieux l ’anéantir ^ fuivons
cette conduite prudente . Pour bien juger il faut être
de fang -froid , St malheureufement nous ne fommes
pas dans cette heureufe St fi defirable fituation ! Ne
brufquons donc pas les événemens fi nous délirons
fortement qu

’ils puilfent tourner à notre avantage.
Vous demandez une amniftie générale ; mais cette
amniftie générale ne pourroit - elle pas ramener parmi
nous des hommes que nous ne faurions trop en tenir
éloignés ? Enfuite ne feroit-il pas à craindre , dans le
moment aôuel , qu

’elle ne produisît encore au milieu
de nous d’affligeantes fcènes, St fommes- nous totale¬
ment débarralîes de cette lèpre politique qui con-
fume l’Etat , St de tous ces Défolateurs qui ne deman- \
dentque des occafions favorablespour y ramener le dé*
fordre ? En fuppofent le rappel de tous , ne feroit- il , par
exemple , pas très à craindre qu

’on ne leur attribuât la
chûte d ’un Projet de loi porté à l’AlTemblée Souveraine,
fct vous favez, par votre propre expérience, quels en font
les dangers ? La Patrie ne feroit -elle pas fans - cefle
expofée à être troublée par des chocs d’opinion S>C

lârrjsIls.Tiuoj
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par d ’autres querelles fcut -être plus dangereufes en¬
core ; car II la rancune produite par une telle ca-,
taftrophé peut cefler , du moins elle ne le peut Ci
promptement , St chacun doit fentir qiie nous avons
maintenant plus à^ rédourer l ’effet des pallions inté¬
rieures que celui des payions extérieures ?

Rien de plus fage fans- doute que de rappeler au milieu
de nous ceux d ’entre nbs Compatriotes qui le demandent
St qui n ’en ont été éloignés que par leur opinion politi¬
que ; leur demande même annonce allez leurs bonnes in¬
tentions pour ne pas y rélifter. Si les charmes attachés à
l 'Egalité ont été peu fentis St méconnus de plufieurs ; ne
l ’attribuons , du moins e 'n glande partie , qu

’aux moyensdontons ’eflfervi jnfqu a préfént; n ’employons,Citoyens,
à l ’avenir que ceux , qui peuvent la faire refpe&er St
chérir , St bientôt il n’

y aura parmi nous ( j
’aime à le

croire ) que des fentimens mutuels de bienveillance
St d’amitié. V n

Vous demandez enfin que les Contributions exi¬
gées foient regardées comme un emprunt national ;
mais réfléchilfez , jô vous prie , que ce n ’eft pas le
tout de devoir , il faut encore payer St le pouvoir.
Et vous qui devez connoître les befoins du Peuple St
la pénurie de l

’Etat ,r 'qui devez favoir St fentir que
ces Contributions forcées , telles confidérables qu ’elles
parodient , .pourront néanmoins à peine fuffire aux
établiffcmens d ’Inftruôion publique , d ’Induftrie St
de Secours propres à la régénération des hommes St
à prévoir les malheurs que les fuites de la misère pour-
rôient encore produire, ne deviez -vous pas avant de faire
cette réclamation en pefer avec fagefle tous les incon-
véniens ; car vous ne voudriez pas fans-doute expofer
l ’Etat à imiter la conduite menfongère de ces débiteurs
obérés St fans relîburce qui ne nient pas leurs dettes ,
mais qui jamais ne facquittcnr , ni ne peuvent l ’acquitter .
Comment ? Dans quel tems penfez - vous '

que ' ce rem-
bourfement puilïe fe faire ? Trop heureux , mes chers



Concitoyens , fi fans rien rembourfer , le tréfor de l ’Etat

augmenté de ces Contributions peut fubvenir à tout .

Je partage donc à cet égard les fentimens du citoyen

J . Bourdillon qui dit , très-bien , dans fa Défenfe apolo¬

gétique qu
’on doit -ftipuler ainfi le facrifice pécuniaire

des riches :
Les riches & propriétaires ont contribué pour faüver

la Patrie en raifon de leurs facultés , la fociéfé les en

remercie , G* garantit en retour la sûreté de leurs per-

fonnes & le rejle de leurs propriétés . Ce moyen d’acquit¬

tement me paroît en effet le feul recevable , parce que ,

( puifle -je ifie tromper ) je ne préfume pas que l ’avenir

puiffe -en préfenter de plus fatifaifans , & je ne doute

pas que tous les Contribuables , guidés par leur pa-

triotifme , ne Tentent très -bien eux-mêmes l’impoflîbilité
d’agir autrement . Ils fe trouveront fans doute afiêz ré-

compenfés des dons que la Patrie a reçus d’eux , fi fous

l’empire des loix 6c au milieu de leur famille 8c de

leurs amis ils peuvent enfin , après tant de fecouffes ,
terminer leur carrière au fein de la paix ôc de la

juftice. Dieu nous en fafle à tous la grâce.
I

Genève io tDécembre
Van 3 de l 'Egalité Genevoïje,

i

Cette Brochure fe trouve au Sureau d’Avis. ; i
r o .

'
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